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PREAMBULE 
 
Considérant le Code de la commande publique, notamment les articles L2113-6, 
L2113-7 et L2113-8, 
 
Le SIVOM de la Communauté du Béthunois et les communes figurant à l’article 1er 
ont décidé de constituer un groupement pour l’acquisition de matériels de 
vidéoprotection, afin de pouvoir bénéficier de prix plus intéressants auprès des 
fournisseurs et de diminuer le coût des procédures de consultation. 
 
La présente convention vise à définir les modalités de fonctionnement du 
groupement de commandes conformément aux dispositions légales précitées. 
 
 
ARTICLE 1er : COMPOSITION DU GROUPEMENT DE COMMANDE  
 
Le présent groupement est composé de … membres :  
 
- le SIVOM de la Communauté du Béthunois, dont le siège est à Béthune, 660 

rue de Lille (62400) ; représenté par son Président Pierre-Emmanuel GIBSON, 
agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
 

- la Commune de … dont le siège est à (ville), (adresse) (CP) représentée par 
son Maire, (Prénom/Nom) agissant en cette qualité. 
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ARTICLE 2 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
Dans un intérêt commun, les personnes morales visées à l’article 1er de la 
présente convention décident de constituer un groupement de commandes, sur le 
fondement des articles L2113-6, L2113-7 et L2113-8 du Code de la commande 
publique, afin de lancer conjointement un marché public pour l’acquisition de 
matériels de videoprotection. 
 
Cet accord-cadre à bons de commande sera exécuté par l’émission de bons de 
commande sur la base de prix unitaires, avec montants maximum annuels. 
 
La somme des montants maximum annuels étant supérieure à 221 000,00 € HT, le 
marché sera passé selon la procédure formalisée de l’appel d’offres ouvert en 
application des articles R2161-2 à R2161-5 du Code de la commande publique, sous 
la forme d’un accord-cadre à bons de commande. 
 
Cet accord-cadre à bons de commande non alloti sera conclu pour une durée d’un 
an, renouvelable tacitement 3 fois pour une période d’un an. 
 
 
ARTICLE 3 : DESIGNATION ET MISSIONS DU COORDONNATEUR ET DES 
MEMBRES 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 
convention. Il fera son affaire de tous risques pouvant provenir de son activité. Il est 
seul responsable vis-à-vis des tiers, de tous dommages de quelque nature que ce 
soit découlant de sa mission. 

 
Parmi les membres du groupement de commandes, le SIVOM de la Communauté du 
Béthunois est désigné en qualité de coordonnateur du présent groupement de 
commandes, afin de procéder à l’ensemble des opérations de sélection du ou des 
titulaire(s), ce qui inclut notamment : 
 

- assister les membres dans la définition de leurs besoins et de centraliser ces 
besoins, 
 

- définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation, 
 

- élaborer l’ensemble du dossier de consultation en fonction des besoins définis par 
les membres, 
 

- définir les critères qui serviront pour le jugement des candidatures et des offres et 
faire valider l’ensemble des membres, 

 
- assurer l’ensemble des opérations de sélection du ou des titulaires (publication 

d’un avis d’appel public à la concurrence et d’un avis d’attribution, mise en ligne 
du dossier de consultation des entreprises, réception des candidatures et des 
offres, analyse des candidatures et des offres, rédaction du rapport d’analyse des 
offres…), 
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- convoquer et conduire les réunions de la commission d’appel d’offres, 
 

- informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, 
 

- rédiger le rapport de présentation, signé par l’exécutif de la collectivité qui assume 
la fonction de coordonnateur, tel que prévu par les articles R2184-1 à R2184-6 du 
code de la commande publique, rédiger et transmettre les pièces de la procédure 
au contrôle de légalité, 

 
- signer et notifier l’accord-cadre à bons de commande, 
 

- transmettre aux membres les documents nécessaires à l’exécution et au 
règlement financier de l’accord-cadre en ce qui les concerne. 

 
- Mener les procédures des éventuelles modifications de marché en cours 

d’exécution, 
 

Pour leur part, les membres sont chargés : 
 
- d’approuver la procédure de passation choisie, 

 
- de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins en vue de la 

passation de l’accord-cadre de participer si besoin, en collaboration avec le 
coordonnateur, à l’élaboration du DCE, 

 

- d’assurer la bonne exécution technique de l’accord-cadre portant sur l’intégralité 
des besoins, 

 

- d’assurer le règlement financier du ou des titulaire(s) en ce qui les concerne, 
 

- d’informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de l’exécution de ses 
marchés. Le règlement du litige né à l’occasion de l’exécution des marchés relève 
de la responsabilité de chacun des membres du groupement. 

 
 
ARTICLE 4 : COMPOSITION DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Pour l’attribution des lots de l’accord-cadre objet de la présente convention, la 
commission d’appel d’offres sera celle du coordonnateur et sera présidée par             
M. Simon  JOMBART, Vice-Président en charge de l’administration générale et de la 
commande publique. 
 
La commission d’appel d’offres est composée des membres suivants :  
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Laurent POIRE Alain COQUERELLE 

Gérard OGIEZ Alain DELANNOY 

Gérard MALBRANQUE Pierre KWARTNIK 

Francis CORDONNIER  

Hakim ELAZOUZI  
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Le comptable public et un représentant du directeur général de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes peuvent participer, avec voix 
consultative, aux réunions de la commission d’appel d’offres s’ils sont invités par le 
Président. 
 
La commission pourra être assistée par des agents des membres du groupement, 
compétents en la matière. 
 
Le Président de la commission d’appel d’offres pourra désigner des personnalités 
compétentes dans la matière qui fait l’objet de la présente consultation. Elles auront 
alors voix consultative. 
 
ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation : cette prestation 
sera assurée à titre gratuit au vu de l’intérêt économique et de la meilleure 
coordination administrative et technique qu’offre le groupement de commandes.  
 
Le coordonnateur prend à sa charge les frais de consultation induits par l’intégralité 
de la procédure. 

 
ARTICLE 6 : ADHESION ET RETRAIT DES MEMBRES 
 
Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente 
convention par délibération de son assemblée délibérante. Une copie de la 
délibération est notifiée au coordonnateur du groupement de commande. 
 
Si un membre souhaite se retirer du groupement, il devra notifier au coordonnateur  
au minimum 6 mois avant le terme d’une période d’exécution la délibération 
correspondante. Cette dernière sera transmise pour information aux communes 
membres du groupement. S’en suivra une modification de marché pour réduction du 
périmètre.  
 
Tout nouvel adhérent ne pourra être partie aux marchés objet du groupement que si 
son adhésion est antérieure  au lancement de la procédure. 
 
ARTICLE 7 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prend effet pour chaque membre à compter de sa date de 
signature. Elle prendra fin en même temps que le marché objet du groupement 
(périodes de reconduction comprises). 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

6 

ARTICLE 8 : CONTENTIEUX 
 
Toute contestation relative à la présente convention quant à son interprétation ou 
son exécution ressort du Tribunal Administratif de Lille. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Fait à                       , le        

 
 
 
Le Président du SIVOM,            Le Maire de la Commune      
de la Communauté du Béthunois,              
                
 
 
 
  
Pierre-Emmanuel GIBSON       
    
 
 
 
 
 
 
 

Liste des membres adhérents au groupement de commandes pour l’acquisition 
de matériels de vidéoprotection 

SIVOM de la Communauté du Béthunois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


